
À VÉLO ?
TROTTOIR

À vélo, rouler sur les trottoirs est 
formellement interdit pour les plus de 8 
ans. 

On roule sur la chaussée et quand c’est 
possible sur les bandes ou pistes 
cyclables pour ne pas risquer de 
renverser les piétons.

 �

Avons-nous bien les équipements obligatoires sur nos vélos : freins en bon état, 
avertisseur sonore        et l’éclairage avant et arrière ?


